
En commission, chacun s’exprime plus

librement, sur le fond des dossiers. 

La discussion se fait moins politique,

plus technique. L’expression “travail

parlementaire” trouve, dans ce cadre 

privilégié,

tout son 

sens.

Diplomatie 
parlementaire 
et représentation 
internationale 

Parmi les nombreuses activités 

à caractère international menées 

au sein de l’Assemblée, une place 

particulière mérite d'être faite 

à l’important travail conduit par 

les délégations françaises au sein

des assemblées parlementaires

internationales. Outre leur 

participation à l’Union interparle-

mentaire qui regroupe, depuis 1889,

l’ensemble des parlements des pays

souverains, les députés français

jouent un rôle remarqué au sein 

des Assemblées du Conseil de

l’Europe, de l’Union de l’Europe 

occidentale, de l’OTAN et de

l’Organisation pour la Sécurité et 

la Coopération en Europe (OSCE).
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DEUX HÔTES DE MARQUE
reçus à l’Assemblée

Le discours que le Président Abdelaziz Bouteflika a prononcé dans l’hémicycle le 14 juin
dernier a été vécu, par les parlementaires et par la délégation algérienne, comme un moment
d’une intensité particulière. Évoquant le “privilège” de s’adresser à la représentation nationale,
le Président algérien n’a pas hésité à souligner que son dialogue avec les députés français
constituait pour lui le signe le plus fort des “retrouvailles entre deux peuples libres”. Appelant
pour l’avenir à une coopération plus étroite, s’appuyant notamment sur les Français d’origine
algérienne, il a également - fait nouveau - tenu à évoquer le rôle que les Français rapatriés
d’Algérie pouvaient jouer dans ce rapprochement. En conclusion de
cet acte de réconciliation, le Président Bouteflika n’a pas manqué
de saluer “l’esprit des Lumières” dont l’Assemblée nationale
française était à ses yeux la dépositaire historique, esprit dont il a
assuré qu’il demeurait le repère de tous ceux qui travaillent
aujourd’hui au renouveau du monde arabe et de l’Afrique.

Quelques semaines après le Président algérien, l’Assemblée
recevait la visite de M. Vladimir Poutine. Au cours d'un long
entretien avec le Président Raymond Forni, le chef d'État russe
exposait les raisons qui devaient, à ses yeux, inciter à des relations

plus étroites entre les deux
pays, notamment sur le plan
économique. M. Forni, relayant une inquiétude largement
répandue parmi les députés, n'a pas omis d'évoquer avec
son hôte la situation dramatique des populations tchét-
chènes, le sensibilisant notamment à l’extrême attention
que l’opinion française attache au respect de leurs droits
fondamentaux.

L E S  G R A N D S  D É B A T S  C I T O Y E N S

LE PALAIS BOURBON EST DÉSORMAIS PERÇU PAR LES PERSONNALITÉS ÉTRANGÈRES REÇUES EN FRANCE COMME UNE

ÉTAPE ESSENTIELLE DE LEUR VISITE, LEUR PERMETTANT DE S’ADRESSER, AU TRAVERS DE LA REPRÉSENTATION

NATIONALE, À L’ENSEMBLE DE L’OPINION FRANÇAISE. LES TEMPS FORTS QUE CONSTITUENT CES VISITES CONCRÉTISENT

UN INVESTISSEMENT, PARFOIS MAL CONNU MAIS RÉSOLU, DE L’ASSEMBLÉE DANS LA VIE INTERNATIONALE, AU SERVICE

DES DROITS DE L’HOMME, DE LA DÉMOCRATIE ET DU RAYONNEMENT DE LA LANGUE FRANÇAISE.

vers une nouvelle 
diplomatie parlementaire

Le Président Abdelaziz Bouteflika
s’exprimant dans l’hémicycle.

Le Président Raymond Forni accueille 
M. Vladimir Poutine à l'Assemblée nationale.

ACTION
INTERNATIONALE :
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L’ASSEMBLÉE
francophone

La francophonie fait partie des causes que l’Assemblée s’est
attachée à défendre sans relâche depuis plus de trente ans. Témoins
de cet attachement : les 90 députés de la section française de
l'Assemblée parlementaire de la francophonie, créée en 1967, qui est
aujourd’hui l'un des tout premiers et des plus actifs organes de
défense de la langue française.

Fidèle à cette tradition de défense concrète de la francophonie, l’Assemblée a souhaité
cette année, à travers un rapport d’information (n° 2592) diligenté par sa Commission des
finances, inciter à mieux utiliser les moyens budgétaires consacrés au rayonnement de notre
langue. Après avoir rappelé le rôle éminent du français, vecteur d’humanisme et de culture,
la synthèse présentée par M. Yves Tavernier indique les axes à suivre pour remettre la
francophonie au cœur des priorités de l'État. Suggérant de regrouper en une structure unique les
intervenants aujourd’hui trop dispersés de cette politique, il n’hésite pas à préconiser des
sanctions plus sévères à l’encontre des organismes scientifiques et culturels français qui, dans
leurs travaux, ne font pas à notre langue la place qui lui revient.    

AU SERVICE
des jeunes démocraties

Considérée à travers le monde comme un symbole de démocratie, l’Assemblée nationale
française est fréquemment sollicitée par des pays étrangers pour apporter son expertise. En

2000, ce sont encore trois missions d’observation de scrutins qui ont été
effectuées par des parlementaires français : au Zimbabwe, dans le cadre
d’une mission européenne ; au Surinam, jeune démocratie frontalière de
la Guyane française ; en Croatie, enfin, où deux députés français ont
témoigné du rôle essentiel que la France tient depuis dix ans dans le
rétablissement de la paix dans les Balkans. Coopération encore avec
l'organisation de stages et de visites en France au profit de 120 députés
et fonctionnaires parlementaires étrangers et la vingtaine de séminaires
de formation sur place dans les parlements étrangers, tels ceux conduits
par MM. Maurice Adevah-Poeuf au Bénin et Patrick Ollier au Nigeria. MM. Kofi Yamgnane et

Gilles de Robien lors d’une
mission d’observation 
des élections législatives
au Zimbabwe.

DDuu gglloobbaall àà ll’’uunniivveerrsseell

LLeess eennjjeeuuxx ddee llaa ffrraannccoopphhoonniiee


